
Requête du 02/12/2018 de M. Pascal ÉTIENNE 
contre la Commune de Soumagne

Inventaire des Pièces

• Pièce n° 1 : P-V du Conseil communal de Soumagne du 22/01/2018.

• Pièce n° 2 : Extrait de l’enregistrement du Conseil communal de Soumagne du 22/01/2018 
relatif au point concernant l’abrogation du règlement-taxe de séjour au format mp3.

• Pièce n° 3 : Extrait de l’enregistrement du Conseil communal de Soumagne du 22/01/2018 
relatif au point concernant l’arrêt du budget communal au format mp3.

• Pièce n° 4 : Extrait du P-V du Conseil communal de Soumagne du 24/10/2016 instaurant un
règlement-taxe de séjour.

• Pièce n° 5 : P-V du Conseil communal de Soumagne du 18/12/2017.

• Pièce n° 6 : Convocation du Conseil communal de Soumagne du 22/01/2018.

• Pièce n° 7 : Note explicative jointe à la convocation du Conseil communal de Soumagne du 
22/01/2018.

• Pièce n° 8 : Pseudo-délibération réceptionnée par e-mail le 02/02/2018.

• Pièce n° 9 : Courrier transmis par recommandé à Mme De Bue, Ministre des Pouvoirs 
locaux (Ministre de tutelle), le 08/02/2018.

• Pièce n°10 : Arrêté du 22/02/2018 communiqué officieusement aux Conseillers communaux
de Soumagne le 26/03/2018.

• Pièce n°11 :Accusé de réception du courrier du 08/02/2018 par le cabinet de la Ministre des 
Pouvoirs locaux, le 22/02/2018.

• Pièce n°12 : P-V du Conseil communal de Soumagne du 26/02/2018.

• Pièce n° 13 : Amendements proposés au P-V du Conseil communal du 22/01/2018.

• Pièce n° 14 : Courrier transmis par recommandé à Mme De Bue, Ministre des Pouvoirs 
locaux (Ministre de tutelle), le 28/02/2018 complémentaire à celui du 08/02/2018.

• Pièce n° 15 : Arrêté du 01/03/2018 communiqué officieusement et partiellement aux 
Conseillers communaux de Soumagne le 26/03/2018.

• Pièce n° 16: E-mail de M. Vincent Burton, Directeur d’administration, le 12/03/2018.

• Pièce n° 17 : Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal de Soumagne du 
17/06/2013.

N.B. Les Pièce n°2 et n° 3 ne pouvant être communiquées par la plate-forme digitale e-ProAdmin 
seront transmises sur CD par voie postale dès réception du numéro de rôle général.

Pascal ÉTIENNE




